
HONORAIRES DES MESSES

Par décision des évêques de le Région apostolique les honoraires des
messes sont désormais :

HONORAIRES DE MESSES: 16 euros

NEUVAINE:
TRENTAIN:

160 euros
495 euros

HONORAIRES DE MARIAGES:
ET OBSEQUES: 130 euros

Cette somme de 130 € est ventilée par les services de l'Evêché entre les
prêtres du Secteur, la Paroisse et les organismes diocésains.

"-BAPTEMES
(à titre indicatif)

1

30 euros

Ces tarifs sont indicatifs.
Les célébrations ne sont jamais liées à des questions d'argent.

Les messes collectées dans le cadre du RAMA sont:
- ou célébrées par M. le Curé
- ou transmises à des prêtres du Diocèse qui en accusent réception.

Un état de ces messes de RAMA peut être consulté au presbytère.


